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Contexte  de santé publique 

• Augmentation des maladies chroniques

• Vieillissement de la population

• Virage ambulatoire 

• Place centrale du parcours de santé du patient

• Travail en équipe de soins coordonnées

• Attentes et besoins des usagers

• Démographie médicale et Disparités de l’offre de soins 

• …



Contexte juridique et politique de santé 
publique 
• 2009 Accords de Bologne: entrée dans le LMD + Loi de réforme des 

universités
• Protocoles de coopération issus de la loi « Hôpitaux, Patients, Santé et 

Territoires » (HPST) de 2009 (LOI N° 2009-879 Du 21 Juillet 2009 portant 
Réforme de l’hôpital et Relative Aux Patients, à La Santé et Aux Territoires –
Article 51

• 2011/2012 Rapport Hénart, Berland, Cadet relatif aux nouveaux métiers
• 2016 Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation 

de notre système de santé reconnaît la pratique avancée infirmière et 
définit les principes généraux de sa mise en œuvre

• Reconnaissance du caractère universitaire de la formation en pratiques
avancées



• « La pratique avancée vise un double objectif : 

• améliorer l’accès aux soins ainsi que la qualité des parcours des 
patients en réduisant la charge de travail des médecins sur des 

pathologies ciblées »

• (Ministère des solidarités et de la santé 2018).



Décret de 2018 relatif au DE IPA

• Reconnaissance de cette nouvelle forme de coopération interprofessionnelle :
• Décret N° 2018-629 du 18 Juillet 2018 relatif à l’exercice Infirmier en Pratique Avancée
• Décret N° 2018-633 du 18 Juillet 2018 relatif au Diplôme d’Etat d’infirmier en Pratique 

Avancée
• 2018 création des mentions pathologies chroniques, néphrologie et oncologie et hemato-

oncologie
• 2019 création de la menton psychiatrie 



2021 création de la mention URGENCES

• Arrêté du 22 octobre 2021 modifant l’arrêté du 18 juillet 2018 
relatif au régime des études en vue du diplôme d’Etat d’infrmier en 
pratique avancée 



Référentiels d’activités 
• Réajustement de traitement comme les autres mentions 
• Ce qui change / aux autres mentions
initiation de soins, prescription de thérapeutiques et traitements 

médicamenteux selon les recommandations des sociétés savantes et de la 
Haute Autorité de santé ou dans le cadre d’une modalité dérogatoire 
Prescriptions de soins infirmiers et de dispositifs médicaux, d’avis d’arrêt de 

travail, de prescription de transport, de séances de rééducation, de prise en 
charge et d’aide à domicile 
En pré hospitalier ou en situation de crise exceptionnelle, lorsque la ou les 

prise(s) en charge dépasse(nt) sa compétence, et après avoir mis en œuvre 
les actes conservatoires nécessaires, prise de contact avec le médecin 
régulateur au moyen des dispositifs de télécommunication disponibles et 
sécurisés (…)
Décision de la sortie de la personne 



Pré requis pour être admis en mention IPA URGENCE
o 3 ans d’expérience dans un service d’accueil d’urgences
o Avoir validé le M1 (en formation continue ou VAE)

Programme mis en place à partir de septembre 2022 en collaboration avec le 
CHU de Nice Dr Julie Contenti et Professeur Jacques Levraut et le pôle 
pédiatrique d’urgence de l’hopital Lenval.
Partenariat pédagogique avec les services d’urgences de Montpellier et 

Toulouse. 
5 semaines de cours au 3eme semestre et 4 mois de stage au 4eme semestre
Validation au travers d’ECOS, de QCM, d’un mémoire de recherche. 



Je vous remercie 


